
DEPARTEMENT DU DOUBS 

Arrondissement de Pontarlier 

Canton de Frasne 

 

Commune de Saint-Point-Lac 

      

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 08 juin 2016 / Affiché le 10/06/2016 

 
 
Ouverture de séance à 20h 
Secrétaire de séance : Mme Mathilde COUTURIER 
 
Absents : M. Sylvain REMONNAY, M. Olivier ILLICETO. 
Absente excusée : Mme Cindy VIONNET donnant procuration à M. Mickaël BERGER. 
 
Approbation du compte rendu du conseil municipal de la séance du 12/05/2016, à l’unanimité. 

 
Dates à retenir des prochaines réunions :  
Conseil municipal : lundi 11 juillet 2016 à 20 h 
Réunion PLU : 23 juin 2016 à 9 h 30 
Réunion de chantier pour l’église : 10 juin 2016 à 10 h 30 
 
INTERCOMMUNALITE  
Lecture du projet de délibération contre la fusion imposée par l’arrêté du 14/04/2016. 
Pour : 1- contre : 4 - abstentions : 3 
 
BUDGET FINANCES 
Décisions modificatives adoptées à l’unanimité : 
 
Budget eau :  
Compte 673 (annulations) + 700€ 
Compte 61523 (réseaux) -700€ 
 
Budget forêt : 
Ouverture des crédits sur le nouveau budget forêt. Les sommes ainsi créées sont déduites du budget général. 
Soit 69 600 € en dépenses et 69 600 € en recettes. 
 
Subventions : 
Versement de la DETR pour l’acquisition du matériel informatique : 1 093€ 
Eglise : demande d’acompte de la subvention accordée par le département. 
Dossier Fondation du Patrimoine transmis au service instructeur pour une souscription publique pour les 
travaux de rénovation de l’église. 
 
PATRIMOINE URBANISME  
Dossiers en cours d’instructions  
Eglise : nouvel appel d’offre en juin pour le lot revêtement de sols, le choix de l’entreprise se fera lors du 
prochain conseil municipal. 
SCAF : consultation de l’ABF : pour le dépôt d’un nouveau permis de construire. Instruction en cours à la 
CCMO2L. 
PC G. BERGER : décision positive, servitude en cours de rédaction chez le notaire. Une rencontre avec le 
pétitionnaire est prévue le 13 juin prochain, afin de délimiter l’emprise du chemin d’accès à la parcelle 
F CANNELLE : projet de fumière accordé ; projet talvanne avis favorable de l’ABF sous réserve du respect des 
prescriptions. 
R. MARGUIER : demande d’info sur la mitoyenneté. 
 
M. BERGER Mickaël arrive à 21 h 15. 



 
 
 
TRAVAUX VOIRIE 
Les travaux à la place de l’ancienne station de relevage vont être réalisés. 4 places de stationnement seront 
créées. 
 
Lotissement les Hauts de Saugeon : une réunion pour définir le type d’éclairage public a eu lieu avec les 
lotisseurs  
Un nom de rue devra être déterminé. 
Etude d’un devis de l’entreprise NICOLET, pour du tout-venant sur le parking enherbé du lac  (600€). 
 
EAU 
En raison du retard de mise à jour du logiciel par le service de maintenance, il n’y aura pas de facturation 
intermédiaire cette année. 
 
INFOS COMMUNALES 
Le site internet a passé les 1000 visiteurs. 
Il est régulièrement actualisé, et l’accès est plus facile. 
 
TOUR DU LAC  
Le point est fait sur l’organisation (subventions données par les 6 communes concernées, barrières, 
banderoles, présence aux points de circulation). 
 
CEREMONIE DE REMISE DE LA BANNIERE A L’EGLISE 
Dimanche 19 juin à 10 h à l’église. 
 
TRIATHLON 
Fermetures des routes de 9 h à 17 h 30. Deux coupes seront offertes par la commune. Un arrêté municipal, 
interdisant le stationnement des véhicules sur le parking du lac, sera pris par le Maire. 
 
TOURNOI DE FOOT 
Il est reporté début septembre 
 
QUESTIONS DIVERSES 
Exercice militaire du 20 au 23 juin 16 
28ème Tour « la France en courant » passage dans notre commune le 19 juillet, en début d’après midi 
Le Tour de France passera le 18 juillet par Bonnevaux Vaux et Chantegrue et Malbuisson. 
Inauguration des jeux à l’école publique des 2 Lacs le samedi 11 juin à 11 h. 
Un poste de saisonnier est proposé à la déchetterie par la CCMO2L. 
Achat de deux caissons de rangement de dossiers suspendus. 
 
AMENAGEMENT DU VILLAGE 
Présentation du diagnostic et orientations. 
Prochaine réunion le lundi 20 juin à 20 H. Toutes les personnes souhaitant participer à la réflexion sur 
l’aménagement du village peuvent encore s’inscrire en mairie avant le 17 juin. 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 55 
Saint-Point-Lac, le 10/06/2016 

Le Maire, Patrick LIEGEON 


